




  

 

 

 

 

Cercle de Fermières de L’Avenir
Le Cercle de Fermières de L’Avenir est un regroupement socio- culturel 
 accessible à toutes les femmes de la région et des environs. Une réunion 
mensuelle se tient tous les 2e jeudis du mois autour d’un thème, beaucoup 
de plaisir, de rencontres et de partage.

Être membre, c’est transmettre nos traditions culturelles et artisanales, 
c’est partager ses talents et ses connaissances, c’est avoir les mains et 
le coeur ouverts pour donner du temps, c’est s’impliquer dans notre 
communauté.

Nous nous préparons à fêter notre 80ième anniversaire d’existence 
en 2011. Afi n de nous aider fi nancièrement, nous avons tenu une 
vente de garage le samedi 22 mai et le dimanche 23 mai 2010.

Notre exposition annuelle se tiendra le jeudi 12 août 2010 de 10h 
à 20h, à notre local, situé au sous-sol de la Maison de la Culture. 
À cette occasion, nous avons toujours de nombreux prix à faire 
 tirer ainsi qu’une magnifi que courte-pointe. Bienvenue à tous.

Marche en action
Session d’automne 2010

 
Vous voulez
•	 retrouver la forme ;
•	 améliorer le cardio et l’oxygénation ;
•	 raff ermir et tonifi er les muscles ;
•	 favoriser la perte de poids ;
•	 une remise en forme progressive.

En eff ectuant :
•	 des réchauff ements ;
•	 des exercices pour les jambes, le ventre, les bras, etc. ;
•	 des exercices pour le cardio ;
•	 des étirements ;
le tout dans la nature et la bonne humeur !!!

Deux entraînements par semaine, de septembre à décembre 2010.
Information et inscription : Jacinthe Boisvert, guide motivateur
        819.475.9622 (répondeur)

Babillard

Présidente : Murielle Boisvert 819.394.3132
Vice-présidente : Aline Gaudet 819.394.2988

De plus, notre Cercle s’est mérité le trophée Lise B. Paquin, lors du Congrès régional des CFQ, qui s’est tenu à Sainte-
Clothilde-de-Horton, le 27 avril dernier, pour avoir cumulé le plus haut pointage dans les rapports annuels. Félicitations 
à toutes !
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Fondation L’Avenir en héritage

Afi n de recueillir du fi nancement 
pour la tenue d’activités, la 
Fondation L’Avenir en héritage 
fait tirer un panier de bois-
sons d’une valeur de 500 $, 
dont les billets sont en vente 
au bar de la Maison de la 
Culture.

2 $ le billet ou 10 $ pour 
un livret de 12 billets.

Spectacle de danse Ka-Danse

Le samedi 5 juin 2010, à 19h, venez assister au spectacle annuel 
des élèves de Ka-Danse, dirigés par Karine Fleury, à la Maison de la 
culture. 

Au menu  : danses chorégraphiées de divers styles (hip hop, funky, 
country, disco, pop, ...), par des jeunes de 5 à 15 ans. 

Billets en vente au coût de 8 $ auprès des élèves et de Karine Fleury.
        819.818.1710

Le Club Oasis de L’Avenir
(Les aîné(e)s de L’Avenir)

Nous débuterons nos activités estivales 
à l’extérieur aussitôt que la température 
nous le permettra.
Mercredi   
17h30  pique-nique (chacun apporte son repas)   
18h30  partie de plaisir à la pétanque (coût : 1$)  
            (jeux de société pour terminer la soirée et
             pour les soirs de mauvais temps)   
Info :   Robert Lefebvre, président  819.394.2767
 Gisèle Boisvert, secrétaire    819.394.2497                                 

Location de la salle de l’âge d’or avec beau grand 
 terrain à l’arrière pour la saison estivale. 
Info : Gisèle Boisvert   819.394.2497

Fête des voisins

Le dimanche 6 juin prochain se tiendra, à la 
gloriette «Place Jean-Baptiste-Éric Dorion», 
la Fête des voisns, de 13h à1 7h. En cas de 
pluie, l’activité aura lieu à la Maison de la 
culture. Soyez-y, c’est gratuit !

13h30 : Punch de bienvenue

14h à 17h : Jeux, animation et musique

Fêtes gourmandes (petites dégustations 
préparées par nos artisans de l’Éco-
marché de L’Avenir, un regroupement 
de 22 producteurs locaux).

Comité du 150e

Les gens intéressés à prendre part à 
l’orga nisation des fêtes du 150e de notre 
municipalité sont priés de communiquer 
avec le bureau municipal. Vos sugges-
tions, vos idées et votre implication sont les 
bienvenues !

L’événement se tiendra en 2012.

Première réunion à l’été 2010.

Babillard
Fondation L’Avenir en héritage
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Fête nationale
    24 juin 2010

Le comité des loisirs vous a concocté un pro-
gramme d’activités diversifi é, sous le thème de 

cette année, « Célébrons notre créativité ! », qui 
plaira autant aux petits qu’aux grands ! En voici 

un bref aperçu. Plus de détails dans le dépliant 
de la Fête nationale, qui paraîtra à la mi-juin.
•	 9h à 12h : Courses de boîtes à savon   

  (voir règlements pages suivantes) ;
•	 Dîner aux hot-dogs ;
•	 Défilé dès 13h avec voitures anciennes et 

chevaux ;
•	 14h  : Billy Show (spectacle de cheval savant 

avec M. André Fontaine) ;
•	 Souper aux hot-dogs ;
•	 18h30 à 21h : Spectacle de talents locaux ;
•	 21h à 23h : Chansonnier et feu de joie ;
•	22h30 : Feux d’artifi ce
Tout au long de la journée, il y aura des jeux 
gonfl ables, du maquillage pour les petits et des 
sculptures de ballons. Une murale de créativité 
sera à votre disposition pour laisser parler votre 
inspiration.

Spectacle de talents locaux

Les gens de tous âges qui désirent nous 
faire part de leur talent (chant, danse, 
humour, arts du cirque,...), en groupe, 
en duo ou en solo, sont priés de com-
muniquer avec nous afi n de s’inscrire 
avant le 13 juin 2010. Aucun frais 
d’inscription. Pour les numéros de 
chant, vous devez avoir votre trame 
sonore ou nous aviser si vous n’en pos-
sédez pas. Possibilité de présenter un ou 
deux numéros par personne, dépendant 

du nombre d’inscriptions reçues.

Inscription : 
   Karine Fleury  Geneviève Gaudet

      819.818.1710               819.394.2988

MERCI !

Un immense merci à tous ceux et celles qui ont contribué à faire du 
brunch du 2 mai dernier un grand succès !

Comme l’activité a été grandement appréciée, le Comité des 
Loisirs songe à reconduire l’événement au cours de l’année, afi n 
de  recueillir des fonds, permettant d’offi  r davantage d’ activités de 
qualité aux citoyens.

Volleyball

Un petit rappel concernant la saison de volleyball 2010.

Les gens désireux de s’inscrire et de venir s’amuser avec nous 
sur un tout nouveau terrain de volleyball doivent contac-
ter le plus rapidement possible Mme Karine Fleury, au 
819.818.1710 ou Mme Stéphanie Racine, au 819.394.1032. 
Les parties auront lieu le vendredi soir, au terrain des loisirs, 
dès le 4 juin 2010.

Équipes de six joueurs, dont deux doivent être de sexe 
 féminin. Si vous n’avez pas d’équipe, mais avez envie de vous 
joindre à nous, n’hésitez pas à nous contacter !

Coût : 120 $ / équipe 

Soccer récréatif

Le soccer récréatif pour les enfants de 3 à 12 ans débutera le lundi 
28 juin 2010, à 18h30, au Parc des générations (école L’Avenir). 

Une première rencontre des jeunes joueurs avec les entraîneurs se tiendra 
le 21 juin à 18h30, au même endroit. Nous y distribuerons les gilets et 
procéderons à une classifi cation des joueurs.

Inscription : 25 $
Durée : 8 semaines, du 28 juin au 30 août 2010 
(il y aura congé de séances d’entraînement durant les deux semaines 
de vacances de la construction)

Information : Stéphanie Racine
             819.394.1032

Comité des loisirsPage 10
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 Courses de boîtes à savon Page 11

INVITATION

COURSE DE BOÎTES À SAVONCOURSE DE BOÎTES À SAVON
QUI SE TIENDRA LORS DES FESTIVITÉS DE LA FÊTE NATIONALEQUI SE TIENDRA LORS DES FESTIVITÉS DE LA FÊTE NATIONALE

AU TERRAIN DES LOISIRS DE L’AVENIRAU TERRAIN DES LOISIRS DE L’AVENIR
LE JEUDI 24 JUIN 2010 DÈS 9h00LE JEUDI 24 JUIN 2010 DÈS 9h00

QU’EST-CE QU’UNE BOÎTE À SAVON                               QU’EST-CE QU’UNE BOÎTE À SAVON                               ?

Une boîte à savon est un véhicule qui ne possède pas de moteur et qui se déplace par la seule force de la Une boîte à savon est un véhicule qui ne possède pas de moteur et qui se déplace par la seule force de la 
gravité dans une pente. Elle est construite en bois ou en métal et est munie de roues, d’un volant et de freins. gravité dans une pente. Elle est construite en bois ou en métal et est munie de roues, d’un volant et de freins. 
Demande à tes parents de t’aider à construire la tienne et viens participer à la course de boîtes à savon Demande à tes parents de t’aider à construire la tienne et viens participer à la course de boîtes à savon 
organisée par le Comité des Loisirs de L’Avenir, qui aura lieu le jour de la fête nationale (St-Jean-Baptiste), organisée par le Comité des Loisirs de L’Avenir, qui aura lieu le jour de la fête nationale (St-Jean-Baptiste), 
jeudi le 24 juin 2010, dès 9h!

RÈGLEMENTS

L’objectif de cette activité à caractère familial et festif est de favoriser la participation et la créativité des L’objectif de cette activité à caractère familial et festif est de favoriser la participation et la créativité des 
jeunes de la municipalité et des environs, de même que d’encourager les relations parents-enfants.  En effet, jeunes de la municipalité et des environs, de même que d’encourager les relations parents-enfants.  En effet, 
en construisant avec votre enfant une boîte à savon à votre goût, assez aérodynamique et qui respecte les en construisant avec votre enfant une boîte à savon à votre goût, assez aérodynamique et qui respecte les 
règles établies par le Comité des Loisirs, une belle complicité s’installe avec le ou les parents qui participent règles établies par le Comité des Loisirs, une belle complicité s’installe avec le ou les parents qui participent règles établies par le Comité des Loisirs, une belle complicité s’installe avec le ou les parents qui participent 
avec l’enfant à la construction du bolide.  C’est une façon de passer plus de temps avec les enfants tout en avec l’enfant à la construction du bolide.  C’est une façon de passer plus de temps avec les enfants tout en 
s’amusant comme des petits fous !  Laissez parler votre créativité et votre imagination pour le style de votre s’amusant comme des petits fous !  Laissez parler votre créativité et votre imagination pour le style de votre 
bolide !

Les règles de participation et de sécurité qui suivent favorisent l’équité entre les participants, tout en permettant Les règles de participation et de sécurité qui suivent favorisent l’équité entre les participants, tout en permettant 
un bon déroulement des courses dans un environnement compétitif, sécuritaire et agréable.  Elles sont valides un bon déroulement des courses dans un environnement compétitif, sécuritaire et agréable.  Elles sont valides 
pour chacune des classes de courses et le non-respect de l’une d’entre elles peut entraîner une disqualification pour chacune des classes de courses et le non-respect de l’une d’entre elles peut entraîner une disqualification 
et l’interdiction de participer à la course.

Prenez note que les règles mentionnées ci-après servent de guide et ne représentent en aucune façon une Prenez note que les règles mentionnées ci-après servent de guide et ne représentent en aucune façon une 
garantie contre les blessures pouvant survenir aux coureurs, responsables de courses, spectateurs ou autres garantie contre les blessures pouvant survenir aux coureurs, responsables de courses, spectateurs ou autres 
lors de la tenue de l’événement.

RÈGLES GÉNÉRALES :

- Âge minimum : 7 ans
- La signature, de même que la présence d’un adulte responsable pour chaque participant de moins de 15 ans La signature, de même que la présence d’un adulte responsable pour chaque participant de moins de 15 ans 

est obligatoire pendant toute la durée de l’activité (adulte signataire du formulaire d’inscription) ;est obligatoire pendant toute la durée de l’activité (adulte signataire du formulaire d’inscription) ;
- Tous les participants, y compris les adultes, doivent être inscrits Tous les participants, y compris les adultes, doivent être inscrits AU PLUS TARD LE 13 JUIN 2010. Le formulaire 

d’inscription est disponible à la page suivante et doit être retourné le plus tôt possible à un membre du Comité d’inscription est disponible à la page suivante et doit être retourné le plus tôt possible à un membre du Comité 
des Loisirs de L’Avenir. (Il est important de remplir 2 formulaires d’inscription si la boîte à savon participe aux des Loisirs de L’Avenir. (Il est important de remplir 2 formulaires d’inscription si la boîte à savon participe aux 
2 catégories d’âge) ;

- Le port du casque protecteur (vélo, moto, hockey) est Le port du casque protecteur (vélo, moto, hockey) est OBLIGATOIRE. Le casque doit être bien attaché sous le 
menton (bien ajusté lors de l’inspection) ;menton (bien ajusté lors de l’inspection) ;

- Le port de gants est OBLIGATOIRE et les protège-coudes sont suggérés ; et les protège-coudes sont suggérés ; et les protège-coudes sont suggérés ;
- Des descentes de qualification auront lieu ;Des descentes de qualification auront lieu ;
- Pendant la descente, la boîte à savon ne doit jamais dépasser la ligne centrale entre les corridors, sinon la Pendant la descente, la boîte à savon ne doit jamais dépasser la ligne centrale entre les corridors, sinon la 

victoire sera accordée à l’autre participant. Si l’infraction a pénalisé l’autre coureur, celui-ci pourra reprendre victoire sera accordée à l’autre participant. Si l’infraction a pénalisé l’autre coureur, celui-ci pourra reprendre 
sa descente.

- Les courses seront de type un contre un, triple élimination (2 de 3), un minimum de 3 courses est donc prévu ;Les courses seront de type un contre un, triple élimination (2 de 3), un minimum de 3 courses est donc prévu ;
- Le même bolide peut être utilisé par 3 pilotes différents, peu importe la classe ;Le même bolide peut être utilisé par 3 pilotes différents, peu importe la classe ;
- Un pilote ne peut courir dans plus d’une classe ;Un pilote ne peut courir dans plus d’une classe ;
- Le Comité des Loisirs de L’Avenir se réserve le droit de refuser ou d’exclure un bolide et/ou un pilote de la course Le Comité des Loisirs de L’Avenir se réserve le droit de refuser ou d’exclure un bolide et/ou un pilote de la course 

en tout temps en cas d’infraction ou de non-respect des règles de sécurité et des normes. Ceux-ci ne pourront en tout temps en cas d’infraction ou de non-respect des règles de sécurité et des normes. Ceux-ci ne pourront 
alors pas participer à la course.

- Tous les bolides seront inspectés avant les courses.Tous les bolides seront inspectés avant les courses.
- Aucun contact volontaire entre les bolides ne sera toléré.Aucun contact volontaire entre les bolides ne sera toléré.

- Aucune inscription ne peut être faite le jour même de l’événement. Respectez la date limite.Aucune inscription ne peut être faite le jour même de l’événement. Respectez la date limite.
- Inscription : 20$ / course
- Notez qu’il y aura également des prix attribués pour l’élégance des bolides.Notez qu’il y aura également des prix attribués pour l’élégance des bolides.
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RÈGLEMENTS POUR LA VOITURE :

1. Le bolide devra être monté sur 4 roues identiques, deux roues à l’avant et deux roues à l’arrière du bolide, Le bolide devra être monté sur 4 roues identiques, deux roues à l’avant et deux roues à l’arrière du bolide, 
qui doivent toucher le sol en tout temps.

2.  Les roues doivent avoir un minimum de 4˝ (10 cm) et un maximum de 20˝ (50,8 cm) de diamètre extérieur. Les roues doivent avoir un minimum de 4˝ (10 cm) et un maximum de 20˝ (50,8 cm) de diamètre extérieur.
3. Les roues ne doivent pas avoir plus d’un demi-pouce de débattement en avant et un demi-pouce de Les roues ne doivent pas avoir plus d’un demi-pouce de débattement en avant et un demi-pouce de 

débattement en arrière. Total 1 pouce.
4. Les roues peuvent être découvertes ou cachées par des ailes ou la carrosserie, mais hors de l’habitacle Les roues peuvent être découvertes ou cachées par des ailes ou la carrosserie, mais hors de l’habitacle 

occupé par le pilote.
5. Le bolide devra avoir une longueur maximale de 7 pieds (210 cm ou 84 pouces)Le bolide devra avoir une longueur maximale de 7 pieds (210 cm ou 84 pouces)
6. Le bolide devra avoir une largeur maximale de 4 pieds (90 cm ou 48 pouces), roues incluses.Le bolide devra avoir une largeur maximale de 4 pieds (90 cm ou 48 pouces), roues incluses.
7. La distance entre les essieux est à un minimum de 56 pouces. À noterLa distance entre les essieux est à un minimum de 56 pouces. À noter : une grande distance donnera au 

bolide une plus grande stabilité.
8. La largeur des essieux est d’un maximum de 35 pouces. À noterLa largeur des essieux est d’un maximum de 35 pouces. À noter : une grande distance entre les essieux 

permet un meilleur contrôle du bolide.
9.9. Le bolide doit avoir un plancher, qui doit être à 3˝ (8 cm) du sol minimum. Le plancher doit être complètement Le bolide doit avoir un plancher, qui doit être à 3˝ (8 cm) du sol minimum. Le plancher doit être complètement Le bolide doit avoir un plancher, qui doit être à 3˝ (8 cm) du sol minimum. Le plancher doit être complètement 

fermé. Il est fabriqué d’une planche de bois ou d’une feuille de contre-plaqué d’une épaisseur minimum fermé. Il est fabriqué d’une planche de bois ou d’une feuille de contre-plaqué d’une épaisseur minimum 
de 1 pouce. Toutefois, une épaisseur de 1,5 pouce est recommandée afin d’éviter la courbure des châssis.de 1 pouce. Toutefois, une épaisseur de 1,5 pouce est recommandée afin d’éviter la courbure des châssis.

10. Le bolide devra obligatoirement être muni d’un système de freinage efficace et sécuritaire, lui permettant Le bolide devra obligatoirement être muni d’un système de freinage efficace et sécuritaire, lui permettant 
d’arrêter rapidement et sans perte de contrôle, qui sera testé avant chaque course.d’arrêter rapidement et sans perte de contrôle, qui sera testé avant chaque course.

11. Toute voiture doit être munie d’une ceinture de sécurité (minimum abdominale).Toute voiture doit être munie d’une ceinture de sécurité (minimum abdominale).
12. Le bolide devra être fermé afin de recouvrir les jambes et les pieds du pilote.Le bolide devra être fermé afin de recouvrir les jambes et les pieds du pilote.
13. La boîte à savon doit être équipée d’un siège qui permet au pilote d’être en position assise dans l’habitacle.La boîte à savon doit être équipée d’un siège qui permet au pilote d’être en position assise dans l’habitacle.
14. Construction en bois seulement. Le recouvrement de métal (tôle) est interdit.Construction en bois seulement. Le recouvrement de métal (tôle) est interdit.

Aucune composante friable ne sera acceptée (verre, miroir, plexiglass ou tout autre plastique). Aucune composante friable ne sera acceptée (verre, miroir, plexiglass ou tout autre plastique). 
15. Les miroirs et pare-brises ne sont pas permis, de même qu’aucun objet saillant (décorations, béquets, Les miroirs et pare-brises ne sont pas permis, de même qu’aucun objet saillant (décorations, béquets, 

angle ou aile trop pointus) sur la carrosserie du bolide.
16. Il est interdit d’utiliser le métal ou l’acier sur un bolide, sauf pour les essieux, le système de freinage et de Il est interdit d’utiliser le métal ou l’acier sur un bolide, sauf pour les essieux, le système de freinage et de 

direction, ainsi que les pièces qui s’y rattachent.
17. Toutes les composantes de la voiture doivent être solidement fixées. Rien ne doit pouvoir bouger en cas Toutes les composantes de la voiture doivent être solidement fixées. Rien ne doit pouvoir bouger en cas 

de perte de contrôle ou d’impact. Les pièces doivent être vissées ou boulonnées (les clous pourraient être de perte de contrôle ou d’impact. Les pièces doivent être vissées ou boulonnées (les clous pourraient être 
dangereux en cas d’accident).

18. Le style et la forme de la carrosserie est libre en autant que le pilote soit entouré de bois sur les 4 côtés et Le style et la forme de la carrosserie est libre en autant que le pilote soit entouré de bois sur les 4 côtés et 
que les côtés, au niveau du pilote, aient au moins 30 cm (12˝) de haut.de haut.

19. L’avant de la voiture devra être à angle droit ou incliné vers l’arrière, mais jamais vers l’avant.L’avant de la voiture devra être à angle droit ou incliné vers l’arrière, mais jamais vers l’avant.

20. La boîte à savon doit être propulsée par la gravité seulement. Aucun moyen de propulsion supplémentaire La boîte à savon doit être propulsée par la gravité seulement. Aucun moyen de propulsion supplémentaire 
ne sera accepté.

21. Aucun type de suspension n’est permis à l’avant ni à l’arrière du bolide.Aucun type de suspension n’est permis à l’avant ni à l’arrière du bolide.
22. Aucun poids supplémentaire rajouté ne sera accepté. Tout le poids doit faire partie de la structure du Aucun poids supplémentaire rajouté ne sera accepté. Tout le poids doit faire partie de la structure du 

bolide (maximum 225 livres, avec le conducteur et son casque). Les poids supplémentaires disqualifieront bolide (maximum 225 livres, avec le conducteur et son casque). Les poids supplémentaires disqualifieront 
le pilote.

23. Les bolides ayant eu un accident important ou mettant en péril la sécurité des participants (selon les Les bolides ayant eu un accident important ou mettant en péril la sécurité des participants (selon les 
organisateurs) ne pourront pas descendre à nouveau lors du même événement.organisateurs) ne pourront pas descendre à nouveau lors du même événement.

24. Les bolides ayant eu un accident mineur, qui peut être réparé sans affecter l’horaire des courses, pourra Les bolides ayant eu un accident mineur, qui peut être réparé sans affecter l’horaire des courses, pourra 
continuer les courses après une 2e vérification des autorités responsables. vérification des autorités responsables.

Courses de boîtes à savon
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 Page 13Courses de boîtes à savon
DÉCLARATION DU MAJEUR RESPONSABLE ET INSPECTION :

1. Le majeur responsable du mineur désirant utiliser la piste de course de boîtes à savon déclare que la boîte 
à savon utilisée par le mineur est suffisamment sécuritaire pour être utilisée par le pilote sur la piste de 
course et dégage le Comité des Loisirs de L’Avenir, la Municipalité de L’Avenir et les responsables sur place 
de toute responsabilité à cet égard.

2. Chaque boîte à savon doit être inspectée avant sa première descente. Nonobstant la déclaration du 
majeur responsable ci-haut, les organisateurs se réservent le droit de refuser une boîte à savon s’ils jugent 
qu’elle n’est pas suffisamment sécuritaire.

3. L’inscription implique que le représentant légal du pilote a pris connaissance des conditions de participation 
et du règlement relatif à la construction des voitures et s’engage à les respecter.

4. Chaque pilote participe sous sa propre responsabilité et sous la seule supervision de son représentant 
légal (parent ou tuteur), qui doit être présent durant la course. 

CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES :
- En cas d’intempéries, la course sera reportée au samedi 26 juin 2010, à la même heure, ou annulée si la 

température ne permet pas la tenue de l’événement lors de cette deuxième journée.

RÈGLES DE CONDUITE :
- Toute personne sur le site doit, EN TOUT TEMPS, garder le respect des autres personnes, sous peine de se 

voir expulsée de l’événement et possiblement des événements futurs si la situation est jugée grave.
- Aucune circulation n’est permise sur la piste et à sa proximité.

LOGISTIQUE ET CLASSEMENT :
1. Chaque pilote fera deux descentes, soit une descente dans chacun des couloirs ou deux descentes dans le 

même couloir (s’il n’y en a qu’un seul).
2. Le meilleur temps entre les deux descentes sera retenu pour le classement des pilotes.
3. Le tirage au sort, la logistique ou l’ordre d’arrivée des inscriptions déterminent les positions de départ.
4. Le chronométrage se fait sur le nez de la boîte à savon, au départ comme à l’arrivée.
5. Cette méthode de classement sera utilisée pour chaque classe, séparément.

DÉROULEMENT DES COURSES :
- Le formulaire d’inscription doit être retourné au Comité des Loisirs de L’Avenir au plus tard le 13 juin 2010 

16h00.
- Accueil des pilotes et vérification des bolides : 9h 
- Les qualifications débutent à 9h30.
- Les compétions débutent à 10h30.
- Fin de la compétition : 12h
- Une remise de prix pour les gagnants et finalistes est prévue à la fin des courses.

* Veuillez noter que l’horaire peut varier en fonction de la compétition*

Je déclare avoir lu et compris les règlements et le fonctionnement des courses en vigueur pour l’événement qui 
se tiendra lors des festivités de la Fête nationale dans la municipalité de L’Avenir. Je comprends que je devrai m’y 
conformer pour avoir le droit de participer aux courses.

(Feuille à remettre avec l’inscription)

Signature d’un parent : ______________________________________      Date : ___________________________
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INSCRIPTION

COURSES DE BOÎTES À SAVON L’AVENIR
FÊTE NATIONALE 2010

Jeudi, le 24 juin 2010, 9h00

Contact : François Vallières au 819.471.3548

Nom du participant : ___________________________________________________________________

Nom du bolide : _______________________________________________________________________

Âge au 24 juin 2010 : __________________________________________________________________

Téléphone : ___________________________________________________________________________  

Adresse courriel : ______________________________________________________________________

Adresse : _____________________________________________________________________________

Personne à contacter en cas d’urgence : __________________________________________________

Téléphone : ___________________________________________________________________________

Avez-vous une condition médicale que les organisateurs devraient connaître ? (spécifiez)

______________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________

Je reconnais avoir lu les règlements des courses de boîtes à savon et, par le fait même, je décharge le Comité des Loisirs  
de L’Avenir, la Municipalité de L’Avenir ainsi que les organisateurs de l’événement de toute responsabilité.

Signature : ____________________________________________________________________________

Nom du parent / tuteur responsable (si moins de 15 ans) : __________________________________

Signature du parent / tuteur responsable : __________________________________________

Date : ________________________________________________________________________________
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Horaire estival de la bibliothèque

Pendant la période estivale, l'horaire de la bibliothèque Joseph-
Charles St-Amant reste inchangé, sauf pour les deux semaines de 
 vacances de la construction, pendant lesquelles elle sera fermée.

Mardi : 13h30 à 16h
Mercredi : 19h à 21h

Fermée du 18 au 25 juillet 2010

La carte de membre est valide à vie, au coût de :

15$ pour une carte familiale
10$ pour une carte individuelle

Une carte perdue peut être renouvellée pour 2$.

Vous pouvez nous joindre par téléphone au
819.390.8174 (répondeur)

ou par courriel au 
biblio099@reseaubibliocqlm.qc.ca

Les nouveautés de votre bibliothèque

Encore une fois, votre bibliothèque s’est 
enrichie de nouveaux livres (49, dont 37 
pour les enfants) : de petits romans pour 
les premières lectures, des séries pour les 
plus grands, ainsi que quelques «beaux» 
livres. Pour les adultes, nous avons ré-
pondu à vos demandes, qui sont tou-
jours les bienvenues. 

Nous essayons d’être à la fi ne pointe 
pour satisfaire tous les goûts et il sem-
blerait que nous réussissions, car cha-
que semaine nous recevons en moyenne 
25 demandes d’emprunts des autres bi-
bliothèques. Nous vous rappelons que ce 
service existe pour vous aussi ; si vous dé-
sirez un livre que nous ne possédons pas, 
il vous suffi  t de nous en faire la demande et 
vous l’aurez dans un bref délai.

Merci à tous nos fi dèles abonnés pour votre 
 enthousiasme stimulant. 
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Une jeune fi lle de L'Avenir, Catherine Couture, 11 ans, a participé au concours Ma bibliothèque publique ! de 
Radio-Canada, organisé pour les enfants. Ceux-ci devaient rédiger seuls une expérience positive ou une anecdote 
 vécue à une bibliothèque publique. Elle s'est mérité le 1er prix, un certifi cat- cadeau d'une valeur de 500 $ chez 
Renaud-Bray. Toutes nos félicitations Catherine !

Bibliothèque Joseph-Charles St-Amant, L’Avenir

Bonjour, mon nom est Catherine et j’ai 11 ans. Il y a quelques années mes parents nous ont amené vivre à L’Avenir, 
le village où ma mère est née. Quand on est arrivé, il n’y avait pas de bibliothèque, moi j’avais 5 ans et j’aimais déjà 
regarder les belles images dans les livres. Je m’ennuyais vraiment beaucoup de la bibliothèque d’où l’on venait avant

Un jour, mamie m’a dit qu’une bibliothèque ouvrait ses portes dans notre village, j’étais heureuse, j’allais enfi n pou-
voir lire tous les livres que je voulais.

Ce que j’aime à la bibliothèque Joseph-Charles St-Amant de L’Avenir c’est que je n’ai pas à attendre longtemps pour 
avoir les nouveautés. Quand j’y vais, soit elles sont déjà là, soit les gens qui les lisent font tout pour nous les trouver. 
Elles vont les acheter ou les demandent à une autre bibliothèque.

Il y a toujours de belles choses à voir dans notre bibliothèque, des beaux dessins fait par les enfants du village ou des 
toiles peintes par des artistes de chez nous. On peut aussi faire des activités en groupe avec une animatrice.

J’aime beaucoup y aller le soir avec ma mère, on rencontre toujours des amis, on peut jaser, rire et regarder les nou-
velles œuvres sur le mur.

Allez à la bibliothèque c’est comme partir en voyage, on sait où on va, mais on ne sait jamais ce qu’on va rapporter 
comme souvenir dans notre sac. Un livre d’aventure, un roman d’amour, une b.d. pour rigoler ou une histoire pour 
nous faire pleurer.

Catherine Couture

                                                                                             



  

 

 

 

 

Page 16 Écomarché de L’Avenir
Pour diffusion immédiate

Moi je mange local,
Parce que c’est bon !

C’est le 5 juin prochain que les consommateurs recevront leur première commande, 
préparée pour eux, par les 22 producteurs de l’Écomarché de L’Avenir.

Le concept de l’Écomarché : permettre aux producteurs locaux de vendre aux clients locaux. Par le biais d’un 
site Internet (www.ecomarchedelavenir.com), les clients pourront consulter la liste des produits offerts par des 
producteurs et transformateurs, situés à proximité de chez eux, soit dans un rayon de 60 km de l’Écomarché.  

Selon la période de l’année, jusqu’à 350 produits seront offerts. C’est sur le site web que l’on retrouve  la 
description détaillée, le prix et le format de chacun de ces produits. C’est facile et la procédure est simple.  
Dans le confort de son foyer, l’internaute fait sa liste d’épicerie, envoie sa commande via le site web avant le 
mercredi soir minuit et passe la prendre et la payer le samedi matin.  « Satisfaction garantie ! Les produits sont 
inspectés et doivent répondre à des critères stricts. La fraîcheur et la qualité sont nos priorités. Les produits sont 
formidables et nous avons hâte que les consommateurs les découvrent », de dire Julie Tessier, coordonnatrice de 
l’Écomarché, qui est également productrice et meunière à L’Avenir.

Depuis le mois d’août dernier, un comité de producteurs travaille à la mise sur pied de cette coopérative de 
solidarité. « Il y avait un grand besoin pour les producteurs de rejoindre directement les consommateurs ; pour 
certains, c’était même devenu une question de survie. Suivre la filière normale demande une grosse production 
et de gros risques. C’est difficile de démarrer, c’est difficile à supporter et ça donne souvent peu de satisfaction.  
Vendre directement au consommateur permet de se prendre en main, d’être autonome et de se sentir fier des 
produits que l’on met en marché. Rencontrer les gens, c’est stimulant », signale Claudette Lavallée, trésorière 
de l’organisme et productrice de bœufs Highlands à L’Avenir.

Le projet répond définitivement aux besoins du milieu, car non seulement les clients sont au rendez-vous, mais 
il y a déjà une liste d’attente pour les producteurs. « Nous voulons favoriser les rencontres entre producteurs 
et consommateurs. Il est important que les gens sachent comment sont produits les aliments qu’ils mettent 
dans leur assiette. Les dégustations seront l’occasion de faire des découvertes et d’en apprendre davantage 
sur les méthodes d’élevage et de fabrication », souligne Michèle Bédard, vice-présidente et productrice de 
produits d’érable fins à L’Avenir.  « Et moi, j’ai tellement hâte de profiter de tous ces bons produits ! », annonce 
joyeusement Nathalie Noël, citoyenne de L’Avenir et représentante des citoyens au conseil d’administration.
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Il  n’est pas toujours facile pour un petit producteur de se tailler une place parmi les grands joueurs de l’alimentation. 
L’Écomarché permet un accès adapté à la réalité des artisans. « Les petits producteurs ont une autre façon de 
travailler ; c’est plus intime. Ils travaillent souvent eux-mêmes à toutes les étapes de la production. Les marges 
de profits sont minces parce que les heures de travail sont nombreuses. L’Écomarché prend seulement 15 %, 
ça fait toute la différence parce qu’au final, le prix de détail demeure très abordable pour le client », déclare 
Madeleine Houle, secrétaire de la coopérative et productrice en serre à Drummondville.

Le Québec compte déjà quelques marchés virtuels qui ont fait leurs preuves et qui remportent d’ailleurs un vif 
succès. On voit que les citoyens ont de plus en plus envie de savoir d’où viennent leurs aliments et, semble-t-il, 
de connaître également les artisans qui les produisent. « Comme citoyens, nous sommes sensibilisés à l’impact 
de nos choix ; consommer responsable fait maintenant partie de nos valeurs. La qualité des aliments que nous 
servons à nos enfants est également très importante. Nos choix alimentaires sont importants non seulement 
pour notre santé, mais sont aussi une assurance de la vitalité économique de notre région. Quand votre achat fait 
travailler votre voisin, c’est génial ! », de dire Martine Bergeron, présidente de la coopérative et chocolatière et 
confiseuse à Ulverton.

Selon le conseil d’administration, acheter local c’est l’occasion de faire la différence. La différence pour les 
artisans, bien sûr, mais aussi la différence pour la vitalité du milieu. « Nos campagnes doivent rester vivantes et 
habitées afin d’assurer aux générations futures une production locale à long terme.  Nous voulons leur laisser 
une campagne dynamique qui pourra continuer d’évoluer », ajoutent-elles toutes d’une même voix. Le conseil 
espère stimuler l’émergence de nouvelles productions en région et qui sait, en offrir davantage à nos palais !  

Moi je mange local !

-	 30  -

Source :

Julie Tessier, coordonnatrice
Écomarché de L’Avenir	
819-394-

Martine Bergeron, présidente du conseil d’administration
Écomarché de L’Avenir  
819-826-6736



  

 

 

 

 

SPOT Messenger

Si vous êtes du genre aventu-
rier et aimez  visiter des  endroits 

éloignés, hors des réseaux 
Internet ou cellulaire, mais désirez 

continuer à donner des nouvelles à 
vos proches pendant votre périple, ce petit appareil 

vous sera très utile. Il s’agit d’un appareil de messa-
gerie GPS par satellite, le SPOT Messenger. 

Cet appareil vous permet d’envoyer votre position 
GPS, accompagnée d’un message préprogrammé ou 
personnalisé, pour rassurer vos amis ou votre famille. 
En cas d'urgence, vous pouvez aussi envoyer un message 
aux services de secours en appuyant sur un seul bouton. 

Il est muni de plusieurs autres options pratiques et se 
détaille au prix de 244$. Visitez le www.fi ndmespot.ca 
pour en apprendre plus sur ce petit gadget.

PortableApps

Si vous ne pouvez vous passer de vos courriels et d’In-
ternet pendant vos vacances, il vous faut absolument 
vous créer une clé USB PortableApps, que vous pour-
rez utiliser sur l’ordinateur de l’hôtel ou dans un café 
Internet. Elle vous permettra de vous sentir comme 
à la maison. 

Le logiciel PortableApps installe 
une panoplie de programmes 
utilitaires (Navigateur Firefox, 
suite Open Offi  ce, des lecteurs 
multimédias et mêmes des 
jeux comme Sudoku) sur une 
clé USB standard. Vous pourrez donc utili-
ser Fireox avec tous vos signets, comme à la 
maison. 

Tous les programmes fonctionnent uni-
quement dans la clé USB et ne laisseront 
aucune trace sur l’ordinateur avec lequel 
vous l’utilisez. 

Visitez www.portableapps.com pour tous 
les détails.

Je termine avec un petit conseil de sécurité : 
ne divulguez en aucun cas vos absences sur 

des sites de réseaux sociaux tels Facebook et 
Twitter, afi n de diminuer les risques de recevoir 

la visite de voleurs chez vous lorsque vous n'y 
êtes pas !

par Yannick Pineault, 
technicien en informatique

L’été est à nos portes et nous savons tous qu’avec l’arrivée du beau temps 
vient aussi la fi n des classes, le début des vacances estivales et surtout, la 
tâche ardue de planifi er ses vacances. Mais aujourd’hui, avec Internet, 
il est de plus en plus facile de choisir une destination qui plaira à 
toute la famille. Une panoplie de sites vous off re des outils pour y 
voir plus clair parmi les milliers d’endroits touristiques que vous 
off re le Québec. En voici quelques-uns.

Le site www.bonjourquebec.com est un des meilleurs site de pla-
nifi cation vacances, avec beaucoup d’information sur les prin-
cipales attractions parmi les 22 régions touristiques de notre 
belle province. Il vous off re un outil pour réserver en ligne des 
chambres d’hôtel, des forfaits, des places de spectacle ou pour 
toute autre activité partout au Québec. Et si vous ne savez 
pas encore quelle région visiter cet été, le site Bonjour Québec 
vous propose une tonne de suggestions pour passer un été 
inoubliable.

Un autre site très complet est le www.quebecvacances.com,
qui se veut un portail touristique québecois. Il renferme 
un répertoire de plus de 11 000 entreprises touristiques et 
au-delà de 500 forfaits, sorties et rabais vacances. Ce site 
vous propose aussi une tonne d’idées-vacances à découvrir 
au Québec. Vous pourrez également y consulter le Top 100 
des attractions et évènements les plus populaires à travers la 
province.

Quelques autres sites de planifi cation vacances très interessants :
•	 www.planifi ervosvacances.com
•	 www.portailvoyage.com
•	 www.expedia.ca

Quelques appareils technos pour les vacances

Olympus nous off re un appareil photo à l’épreuve de 
tout. Le Stylus Tough 8 000 est presque indestructible, 
ce qui est parfait pour les gens qui pratiquent des sports, 
en été comme en hiver. 

C’est un appareil de 12 mégapixels, muni d’un zoom op-
tique de 3.6x et d’un écran lcd de 2,7 pouces. Construit 

de matériaux solides, il peut résister à des chutes de 2 mè-
tres. Il peut aussi être utilisé dans le froid puisqu’il résiste 
à des températures de -10° C et parvient à supporter une 
pression allant jusqu’à 220 livres. 

Les adeptes de la plongée sous-marine pourront prendre 
des photos jusqu’à une profondeur de 10 mètres. Il est aussi parfait pour la 
plage parce qu’il est hermétique, donc bien protégé contre les infi ltrations 
de poussières et de sable. Il est off ert en trois couleurs, soit bleu, noir ou 
argenté. 

Pour plus de renseignements, visitez le www.olympuscanada.com.
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En ce qui concerne les coups de chaleur, il en existe deux types : le coup de 
chaleur dit « classique », qui survient en dehors de tout effort et qui se pro-

duit en général lors de vagues de chaleur ou dans des conditions anor-
malement chaudes (ex. : dans un véhicule fermé en plein soleil), chez 
les gens très jeunes ou plus âgés, présentant des prédispositions et 
une santé à risque, et le coup de chaleur lié à la pratique d’une activité 
physique, qui survient généralement chez les jeunes gens en bonne 
santé qui pratiquent des activités physiques intenses. La princi-
pale cause d’un coup de chaleur est le manque d’hydratation par 
temps chaud, la sudation faisant perdre au corps beaucoup de 
liquide. Il est donc important de bien se désaltérer (évitez le 
café et l'alcool, notamment la bière, qui déshydratent) : on re-
commande de boire un verre d'eau toutes les 20 minutes et ce, 
même si vous ne ressentez pas la soif, car la soif est un indica-
teur tardif de déshydratation. Évitez de porter des vêtements 
trop chauds et optez pour des vêtements de coton de couleur 
claire, qui réfléchissent mieux la lumière du soleil.

Les personnes les plus vulnérables aux coups de chaleur pré-
sentent les caractéristiques suivantes :

•	 âge avancé
•	 obésité
•	 alcoolisme
•	 maladies chroniques 

(ex.: maladies cardiaques, 
insuffisance respiratoire)

•	 maladie de Parkinson
•	 diabète incontrôlé
•	 usage de certains médicaments 

(diurétiques,antihistaminiques,...)

•	 usage d’alcool, de cocaïne

Les symptômes d’un coup de chaleur sont une température interne 
extrêmement élevée (jusqu’à 106oF ou 41o C), ce qui endommage 
les organes internes, en particulier le cerveau, peau sèche, rouge 

et chaude, pouls rapide (tachycardie), respiration rapide et superfi-
cielle, maux de tête, confusion, comportement étrange, convulsions, 
agitation, perturbation des mouvements, absence de transpiration (le 
système interne de contrôle de la chaleur de la personne subissant un 
coup de chaleur étant défaillant), perte de connaissance éventuelle. 
L’insuffisance circulatoire empêche le coeur de fonctionner de façon 
efficace, ce qui entraîne une mort subite. Les personnes qui y survivent 
peuvent en garder diverses séquelles.

Les symptômes d’un épuisement lié à la chaleur sont une température 
interne moyennement élevée (jusqu’à 102o F ou 39o C), peau fraîche, 
pâle et moite, crampes musculaires, maux de tête, nausées, fatigue et 
faiblesse, vertiges ou étourdissements, évanouissement potentiel avec 
possibilité de réanimation, transpiration abondante. 

Si vous soupçonnez un coup de chaleur, commencez à soigner im-
médiatement la personne pendant qu'une autre appelle d'urgence le 
911. La priorité absolue est de faire redescendre immédiatement la 
température de la victime. Le site de Santé Canoë propose des soins 
à administrer en attendant les secours.

Du 7 au 13 juin 2010, ce sera la 
Semaine nationale de la prudence au 
soleil, de l’Association canadienne de 
dermatologie, qui vise à sensibiliser les 
gens aux effets nocifs de l’exposition exces-
sive au soleil afin de réduire la fréquence des 
cas de cancer de la peau chez les Canadiens. 

En effet, bien que réconfortants, les chauds 
rayons du soleil peuvent s’avérer dangereux. Les 
rayons UV peuvent causer des coups de soleil, le 
cancer de la peau, des dommages aux yeux et un 
vieillissement prématuré de la peau. De plus, si 
nous n’y prenons garde, nous risquons également 
d’être victimes d’un coup de chaleur, qui peut 
mettre en danger la vie de celui qui en souffre.

Afin de profiter du beau temps au maximum et 
de faire le plein de vitamine D sans en subir les 
conséquences désastreuses, référez-vous à ce petit 
guide pratique. Santé Canada donne les conseils 
de sécurité suivants pour éviter que les rayons 
ultraviolets ne nous brûlent la peau :

•	 Planifiez d’aller dehors tôt le matin ou à la fin 
de l’après-midi.

•	 Restez à l’ombre et à l’abri du soleil entre 11 h 
et 16 h.

•	 Si vous êtes au soleil entre 11 h et 16 h, por-
tez un pantalon, un vêtement à manches 
longues et un chapeau à larges bords pour 
vous protéger des coups de soleil.

•	 Portez des lunettes de soleil homologuées 
qui bloquent les rayons UVA et UVB.

•	 Utilisez un écran solaire en lotion ou en 
crème qui a un FPS de 15 ou plus. Les 
lettres FPS veulent dire facteur de pro-
tection solaire.

•	 Utilisez un écran solaire « à large 
spectre », tel qu’indiqué sur l’étiquette. 
Il vous protégera contre la plupart des 
rayons UVA et UVB.

•	 Appliquez l’écran solaire 20 minu-
tes avant d’aller dehors et réappliquez 
20 minutes plus tard afin d’assurer une 
application plus uniforme du produit et 
une meilleure protection.

•	 N’oubliez pas vos lèvres, vos oreilles et  
votre nez. Ces parties de votre corps brûlent 
facilement.

•	 L’écran solaire s’enlève au contact de l’eau et 
de la sueur. Alors, remettez-en après la baignade 
ou si vous suez.

Page 19Prudence au soleil

http://www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/pubs/sun-sol/safety-prudence-fra.php 
http://sante.canoe.com/ 
http://www.doctissimo.fr/

Sources : 



  

 

 

 

 

Recommandations à suivre4 :
•	 Ne jamais laisser un enfant sans surveillance.
•	 Ne laisser aucun jouet dans la piscine en dehors des 

heures de baignade.
•	  Vérifi er que les portes des clôtures ceinturant la 

piscine sont bien fermées et verrouillées en quit-
tant la piscine.

•	 Ne pas permettre les plongeons si la piscine n'est 
pas conçue à cette fi n.

Rappelez-vous qu'« un enfant en détresse 
n'appelle pas à l'aide et semble jouer dans 
l'eau. Son corps est en position verticale, 
ses bras s'agitent vigoureusement, mais ses 
yeux expriment la panique. »4 

Soyez vigilants et bonne baignade !

Saison estivale rime souvent avec sports aquatiques et nautiques 
:  baignade, canotage, promenades en bateau ou en motoma-
rine, voile, ski nautique, rafting, ... L'eau s'avère malheureuse-
ment trop souvent meurtrière. En 2008,  selon les données de la 
Société de sauvetage,  66 personnes sont décédées par noyade 
au Québec. 

Lors de la 15e Semaine nationale de prévention de la noyade 
de la Société de sauvetage (du 17 au 24 juillet 2010), de nom-
breuses activités de sensibilisation se dérouleront un peu par-
tout dans la province, dans le but de faire prendre conscience 
aux gens de l'importance d'adopter des comportements 
sécuritaires lors de la pratique d'activités liées à l'eau ou à 
proximité.

Les causes de noyade sont souvent les mêmes  : non-port 
ou mauvais ajustement du VFI (vêtement de fl ottaison in-
dividuel) ou du gilet de sauvetage (en cause dans 70 % des 
 noyades en navigation de plaisance), consommation d'alcool 
(en cause dans plus du tiers des noyades au Québec), aména-
gement non-sécuritaire des piscines résidentielles.

Concernant le port du VFI, une étude menée par l'Université 
du Manitoba révèle que « 66 % des noyades ont lieu à moins de 
15 mètres d'une embarcation, d'un quai ou d'une plage. » En cas 
de chute, le port du vêtement de flottaison individuel permet à la 
personne de conserver sa chaleur corporelle et contribue à diminuer 
la perte d'énergie physique, « gardant la personne à flot même si les 
vagues ou les courants sont forts. »1

La consommation d'alcool, quant à elle, vient aff ecter la vision et 
l'équilibre, eff ets qui peuvent être triplés en raison du soleil, du vent et 
des mouvements de l'eau. « L'alcool augmente les risques d'accidents 
ou de chutes et diminue aussi l'espérance de vie lors d'une situation 
critique. »1

Enfi n, l'accès à la piscine résidentielle doit être limité « par une clôture 
ou une barrière sécuritaire munie de dispositifs de fermeture et de ver-
rouillage automatiques ».2  Cette clôture doit isoler la piscine de la mai-
son, du patio et du terrain. « La porte de la clôture ou de la barrière 
doit s’ouvrir de l’intérieur et être munie d’un loquet de sécurité qui 
s’enclenche de façon automatique ainsi que de charnières à ressort lui 
permettant de se refermer d’elle-même. »2 

Page 20 Prévention de la noyade
Quelques chiff res

•	Les noyades survenues en navigation de 
plaisance sont plus fréquentes chez le groupe 

d’âge des 45 à 64 ans.2

•	De 2000 à 2006, 536 personnes se sont noyées 
au Québec, soit une moyenne de 76 noyades par 

année.2

•	La plupart de ces victimes étaient de sexe masculin 
  (82,8 %).2

•	Les trois quarts des chutes accidentelles se sont pro-
duites sur un plan d'eau naturel et le quart dans une 
piscine résidentielle.2

•	Chez les enfants de moins d'un an, plus d'une noyade 
sur deux survient dans une baignoire.2

Prévention de la noyade

1. http://www.conseilquebecoisdunautisme.com/fr/conseils-de-securite.php
2. http://www.inspq.qc.ca/aspx/fr/
3. http://quebechebdo.com/article-i359676-Le-nombre-de-noyades-en-net-recul.html
4. http://www.journalexpress.ca/article-234002-Quebec-poursuit-sa-campagne-de-sensibilisation-et-dinformation.htmlSo
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Le Grenier du Chat

Artisanat, vitrail, peinture sur bois, 
confection de bijoux.

Plusieurs articles sont disponibles 
au dépanneur de L'Avenir.

Francyne Charland

Téléphone : 819.394.2037

francinecharland@globetrotter.net
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Vous désirez vous annoncer dans le journal municipal L'Enfant-terrible ?

Rien de plus simple !

Vous n'avez qu'à nous faire parvenir l'information aux adresses de courriel suivantes :
jparenteau@xittel.ca

karine.fl eury@hotmail.com
gen_power1@hotmail.com

martine.bernier@municipalitelavenir.qc.ca

ou encore de remettre les documents au bureau municipal, qui se chargera de nous les transférer.

Coût par espace d'un tiers de page :

1 parution : 25 $
Parution dans chacun des numéros : 75 $/année

Service de garde après l'école
jusqu'à 18h

Ce service, off ert de septembre à juin inclusivement, s'adresse aux élèves 
de la maternelle à la 6e année qui fréquentent l'école L'Avenir.

Il s'agit d'un service de garde SANS CONTRAT, 
donc off rant une très grande fl exibilité.

Pour réserver pour l'année scolaire 2010-2011,
téléphonez dès maintenant, les places sont limitées !

Pour de plus amples informations, n'hésitez pas à me contacter par téléphone ou par courriel :

Suzie Raymond
819.394.2578

suzy.raymond@sympatico.ca
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Merci la Vie !
Je marchais à l’épicerie, pas particulièrement intéressée par mes achats de nourriture.  Je n’avais pas 
faim.  La récente perte de mon mari de 57 ans était encore trop vive.  Cette épicerie renfermait de si beaux 
souvenirs. 

Il venait souvent avec moi  et presque à chaque fois, il s’éloignait, faisant semblant de chercher autre chose.  
Je savais ce qu’il planifiait.  Tout à coup, je l’apercevais, marchant dans l’allée avec trois roses jaunes dans ses 
mains. Il savait que j’affectionnais tout particulièrement les roses jaunes. 

Subitement, le cœur rempli de chagrin, je voulais rapidement prendre les quelques items dont j’avais besoin 
et partir.  Depuis qu’il n’était plus là, même faire l’épicerie devenait éprouvant. 

Magasiner, pour un, prenait du temps… un peu plus qu’il n’en prenait pour deux !   Debout devant le 
comptoir des viandes, je cherchais le petit steak parfait et me suis souvenu à quel point il aimait son steak. 

Soudainement, une femme  approcha tout près de moi.  Elle était blonde, mince et jolie, et portait une 
robe verte.  Je la regardais alors qu’elle prenait dans ses mains un gros paquet de T-bones, le déposa dans son 
panier… hésita et le remit dans le comptoir.  Elle se tourna pour partir, mais décida de reprendre le paquet 
de steak.  Elle s’aperçut alors que je la regardais, et en souriant elle me dit : « Mon mari adore les T-bones, 
mais honnêtement, à ce prix, je ne suis plus certaine ! »

Ravalant l’émotion, je rejoignis ses yeux bleus et lui dit : « Mon mari vient tout juste de mourir il y a huit 
jours.  Achetez-lui les steaks !  Et chérissez tous les moments que vous avez ensemble ! » 

Elle secoua la tête. Lisant l’émotion dans ses yeux, elle reprit le paquet, le déposa dans son panier et partit. 

Je me retournai et poussai mon panier jusqu’au comptoir des produits laitiers.  J’étais là, me demandant 
quel format me procurer. Je décidai pour le demi-litre et ensuite poussai le panier vers l’allée de la crème 
glacée. S’il n’y avait rien d’autre, je pourrais toujours me préparer un cornet de crème glacée. 

Je déposai la crème glacée dans mon panier et me dirigeai vers l’allée menant aux caisses. J’ai vu en premier 
la robe verte, puis reconnu la jolie femme s’approchant vers moi. Dans ses bras, elle portait un paquet.  Son 
visage affichait un sourire magnifique. J’aurais juré avoir aperçu un halo tout autour de ses cheveux blonds. 

Alors qu’elle s’approchait de moi,  j’ai vu ce qu’elle tenait dans ses mains, et mes yeux ne purent s’empêcher 
de s’emplir d’eau. Ceci est pour vous me dit-elle, en me remettant trois belles roses jaunes dans les bras.   
Lorsque vous passerez à la caisse, ils sauront qu’elles ont déjà été payées. Elle se pencha et déposa un délicat 
baiser sur ma joue, et me sourit à nouveau.  J’ai voulu lui expliquer ce qu’elle venait de faire, ce que les roses 
représentaient.  Incapable de sortir un mot,  je l’ai regardée s’éloigner, les larmes brouillant ma vision… 

J’ai contemplé les magnifiques roses nichées dans le papier vert, les trouvant presque irréelles.  Comment 
pouvait-elle savoir?  Soudainement, la réponse m’apparut clairement.  Je n’étais pas seule. 

« Oh, tu ne m’as pas oublié, n’est-ce pas ? », ai-je chuchoté, les larmes aux yeux.  Il était encore ici, avec moi, 
et elle était son ange. 

Tous les jours, remercie ce que tu es et ce que tu as! 

Texte à méditer

Merci la Vie !



 

 

   

 

                               

 

 

  

       

 

  

 

 Page 23 Texte à méditer

Quand le matin, j’étreins ma couverture et proteste lorsque mon réveille-matin sonne...  

Merci ! Je peux entendre.  Plusieurs sont sourds. 

Lorsque je garde mes yeux fermés afin d’éviter la lumière du matin le plus longtemps possible... 

Merci ! Je peux voir.  Plusieurs sont aveugles. 

Lorsque je m’emmitoufle dans mon lit, retardant ainsi la levée de mon corps... 

Merci ! J’ai la force de me lever.  Plusieurs sont alités.  

Lorsque la première heure de ma journée est bousculée : bas perdus, rôties brûlées, que la zizanie est dans la 
maison et que les enfants sont trop bruyants...

Merci ! J’ai une famille.  Plusieurs sont seuls. 

Si, pour le déjeuner, la table ne ressemble en rien aux photos dans les magazines et que le menu n’est parfois 
pas équilibré... 

Merci pour la nourriture que nous avons !  Plusieurs ont faim. 

Lorsque je trouve que la routine de mon travail est souvent monotone...

Merci ! J’ai l’opportunité de travailler.  Plusieurs n’ont pas de travail. 

Même lorsque je bougonne et me plains de mon sort de temps à autre et espère que mes moyens ne soient 
pas si modestes... 

Merci ! Je suis en vie! 			 

http://www.chezmaya.com/cartesvirtuelles/mercilavie/laviemerci.html



  

 

 

 

 

	 Cette année, les vacances de la construction  
		  sont du 18 au 31 juillet 2010.

 	

	     La prochaine collecte de gros rebuts 
	     se fera le mercredi 13 octobre 2010.

Les collectes du recyclage s'effectueront 
aux dates suivantes :
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1 2 3 4 5

876 9 10 11 12

151413 16 17 18 19

222120 23 24 25 26

292827 30

Juin 2010

Collecte 
conteneurs - 
commerces

Collecte 
conteneurs - 
commerces

Collecte 
conteneurs - 
commerces

Collecte recyclage

Collecte 
conteneurs - 
commerces

Collecte recyclage

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1 2 3

654 7 8 9 10

131211 14 15 16 17

201918 21 22 23 24

272625 28 29 30 31

Juillet 2010

Collecte 
conteneurs - 
commerces

Collecte 
conteneurs - 
commerces

Collecte 
conteneurs - 
commerces

Collecte recyclage

Collecte 
conteneurs - 
commerces

Collecte recyclage

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

5 6 7

1098 11

321 4

12 13 14

171615 18 19 20 21

242322 25 26 27 28

313029

Août 2010

Collecte 
conteneurs - 
commerces

Collecte 
conteneurs - 
commerces

Collecte 
conteneurs - 
commerces

Collecte recyclage

Collecte 
conteneurs - 
commerces

Collecte 
conteneurs - 
commerces

Collecte recyclage

Collecte ordures et recyclage

Juin :

14 juin
28 juin

Juillet :

12 juillet
26 juillet

Août :

9 août
23 août


